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OBJET : 
DE-21-06-1-19) DON DE JOURS DE REPOS

L’an deux mille vingt-et-un, le mercredi trente juin à dix-neuf heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le jeudi 17 juin 2021 conformément au Code général des 
collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, M. LEBEAU, Mme MARTIN, M. BENSOUSSAN, 

Mme SÉGURET, M. CAMELOT, Mme VOISIN, M. LOUVIGNÉ, Mme TOP, M. 

TOURNE, Mme VALVERDE, M. BEAUFRÈRE, M. LEROY, Mme KAMINSKA, M. 

MOULY, M. BONAVENTURE, M. CHARDON, Mme SERVIAN, M. PITAVY, Mme 

POLLARD, Mme VALERO, Mme BRÉON, Mme RUFFENACH, Mme BOILOT, M. 

MICHON, M. GIRARD, M. BOUKOBZA, M. LECOMTE, M. DIARRA, Mme ODDON, 

Mme RANIERI, Mme HAUCHEMAILLE, M. RIBET, M. SESTER, Mme LE CALVEZ, 

M. BERNIER-GRAVAT, Mme GALL, Mme MEZA-CAMPUZANO, M. EPINAT, Mme 

BALAGNA-RANIN.

Absents excusés : Mme GAUVAIN (pouvoir à M. LEBEAU), Mme ALBERT (pouvoir à 
M. LEROY), M. LAFON (pouvoir à Mme LIBERT-ALBANEL).

Absents : .

Secrétaire de séance : M. LEROY

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code du travail et notamment son article L.1225-65-1 ;

Vu le décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don 
de jours de repos à un autre agent public ;

Vu le décret n°2018-874 du 9 octobre 2018 pris pour l’application aux agents 
publics civils de la loi n°2018-84 du 13 février 2018 créant un dispositif de don de jours de 
repos non pris au bénéfice des proches aidants de personnes en perte d’autonomie ou 
présentant un handicap ;

Vu le décret n°2021-259 du 9 mars 2021 élargissant au bénéfice des parents 
d’enfants décédés le dispositif de don de jours de repos non pris ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 septembre 2015 approuvant 
les modalités de mise en place d’une procédure de don de jours de repos à un agent qui 
assume la charge d’un enfant de moins de 20 ans atteint d’une maladie, d’un handicap ou 
victime d’un accident d’une particulière gravité ;

Vu l’avis du Comité technique du 16 juin 2021 ;

Considérant le souhait de la ville de permettre à ses agents de bénéficier des 
dispositions relatives au don de jours de repos au bénéfice des proches aidants de personne en 
perte d’autonomie ou présentant un handicap et aux agents parents d’un enfant décédé avant 
l’âge de 25 ans ;

Après avis de la commission Finances, Administration générale, Ressources 
humaines, Nouvelles technologies, Open data du 21 juin 2021,

D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE I : La délibération n°DE-15-1-10 du 30 septembre 2015 est abrogée.
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ARTICLE II : Tout agent de la collectivité peut, sur sa demande, renoncer 
anonymement et sans contrepartie à tout ou partie de ses jours de repos non pris, qu'ils aient 
été affectés ou non sur un compte épargne-temps, au bénéfice d'un autre agent public relevant 
du même employeur, qui selon le cas :

- assume la charge d'un enfant âgé de moins de vingt ans atteint d'une maladie, 
d'un handicap ou victime d'un accident d'une particulière gravité rendant indispensables une 
présence soutenue et des soins contraignants,

- vient en aide à une personne atteinte d’une perte d’autonomie d’une 
particulière gravité ou présentant un handicap, lorsque cette personne est, pour le bénéficiaire 
du don, l’une de celles mentionnées aux 1° à 9° de l’article L.3142-16 du code du travail ;

- est parent d’un enfant qui décède avant l’âge de 25 ans ou assume la charge 
effective et permanente d’une personne qui décède avant cet âge.

ARTICLE III : Les jours pouvant faire l'objet d'un don sont les jours 
d'aménagement et de réduction du temps de travail, ainsi que les jours de congés annuels. Les 
jours d'aménagement et de réduction du temps de travail peuvent être donnés en partie ou en 
totalité. Les congés annuels ne peuvent être donnés que pour tout ou partie de sa durée 
excédant vingt jours ouvrés. Les jours de repos compensateurs et les jours de congés bonifiés 
(jusqu’au 5 juillet 2024) ne peuvent pas faire l'objet d'un don.

ARTICLE IV : L'agent doit signifier par écrit à son service gestionnaire ou à 
l'autorité territoriale le don et le nombre de jours de repos afférents qu’il souhaite donner. Le 
don est alors définitif après accord du chef de service. Le don de jours épargnés sur un compte 
épargne-temps peut être réalisé à tout moment. Le don de jours non épargnés sur un compte 
épargne-temps peut être fait jusqu'au 31 décembre de l'année au titre de laquelle les jours de 
repos sont acquis.

ARTICLE V : L'agent qui souhaite bénéficier d'un don de jours de repos formule 
sa demande par écrit auprès de son service gestionnaire ou de l'autorité territoriale. Cette 
demande est accompagnée d'un certificat médical détaillé remis sous pli confidentiel établi 
par le médecin qui suit l'enfant ou la personne concernée. Le certificat atteste, soit la 
particulière gravité de la maladie, du handicap ou de l'accident rendant indispensables une 
présence soutenue et des soins contraignants auprès de l'enfant, soit la particulière gravité de 
la perte d’autonomie ou le handicap dont est atteinte la personne. Dans le cas du décès d’une 
personne de moins de vingt-cinq ans dont l’agent a la charge effective et permanente, la 
demande est accompagnée d’un certificat de décès et d’une déclaration sur l’honneur attestant 
cette prise en charge.  

ARTICLE VI : La durée du congé dont l'agent peut bénéficier est plafonnée à 
quatre-vingt-dix jours par enfant et par année civile. Le don est fait sous forme de jour entier 
quelle que soit la quotité de travail de l'agent qui en bénéficie. Le service gestionnaire ou 
l'autorité territoriale dispose de quinze jours ouvrables pour informer l'agent bénéficiaire du 
don de jours de repos. Le congé pris au titre des jours donnés peut être fractionné à la 
demande du médecin.

Le congé pris au titre des jours donnés pour le décès d’un enfant peut intervenir 
pendant un an à compter de la date du décès.  Il peut être fractionné à la demande de l’agent. 
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ARTICLE VII : L'absence du service des agents bénéficiaires d'un don de jours de 
repos peut excéder trente et un jours consécutifs. La durée du congé annuel et celle de la 
bonification (jusqu’au 5 juillet 2024) peuvent être cumulées consécutivement avec les jours 
de repos donnés à l'agent bénéficiaire. Les jours de repos accordés ne pourront pas alimenter 
le compte épargne-temps de l'agent bénéficiaire. 

Aucune indemnité ne pourra être versée en cas de non-utilisation de jours de repos 
ayant fait l'objet d'un don. Le reliquat de jours donnés qui n'ont pas été consommés par l'agent 
bénéficiaire au cours de l'année civile sera restitué au service gestionnaire ou à l'autorité 
territoriale.

ARTICLE VIII : L'agent bénéficiaire d'un ou de plusieurs jours de congé ainsi 
donnés a droit au maintien de sa rémunération pendant sa période de congé, à l'exclusion des 
primes et indemnités non forfaitaires qui ont le caractère de remboursement de frais et des 
primes non forfaitaires qui sont liées à l'organisation et au dépassement du cycle de travail. La 
durée de ce congé est assimilée à une période de service effectif.

ARTICLE IX : Il pourra être procédé aux vérifications nécessaires pour s'assurer 
que le bénéficiaire du congé respecte les conditions fixées. Si ces vérifications révèlent que 
les conditions ne sont pas satisfaites pour l'octroi du congé, il peut y être mis fin après que 
l'intéressé ait été invité à présenter ses observations.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé
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